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Résumé en français : 

Cette mémoire compare les réformes des forces armées en France et en Allemagne depuis 

1990 qui ont mené à la suspension de la conscription. Après une première partie descriptive 

des différentes réformes, la mémoire cherche à identifier les empêchements persistants ainsi 

que les raisons et circonstances qui ont permis la décision politique non-attendue de suspendre 

la conscription en Allemagne fin 2010. 

Le mémoire soutient l’hypothèse que les raisons principales comme une culture stratégique 

différente et des ambitions globales différentes qui ont empêché longtemps la suspension de la 

conscription existaient encore, mais que des contraintes financières et d’efficacité suite à la 

crise financière globale ainsi que le leadership du ministre de la Défense Karl-Theodor zu 

Guttenberg finalement ouvraient la voie.  

 

Résumé en anglais : 

This paper compares the reforms of the Armed Forces in France and Germany since 1990 

which led to the suspension of conscription. After a descriptive part of the various reforms the 

paper aims to identify remaining obstacles as well as the reasons and circumstances which 

allowed the unexpected political decision to suspend the conscription in Germany at the end 

of 2010. 

The paper argues that the main reasons like a different strategic culture and different global 

ambitions which had hampered the suspension of conscription for a long time still existed, but 

the financial and efficiency constraints in the wake of the global financial crises as well as the 

leadership of the German Defence Minister zu Guttenberg finally paved the way.  
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1. Introduction 

Cette mémoire compare les réformes des forces armées en France et en Allemagne depuis 

1990 qui ont mené à la suspension de la conscription 
1
 en 2001 en France ainsi qu'en 2011 en 

Allemagne.  

En outre, mon choix s’est porté sur ce sujet à double titre. Tout d’abord, pour le fait ayant 

vécu la phase finale du service militaire obligatoire et le commencement de la professionnali-

sation de 2007 à 2011 en unité élémentaire comme jeune officier subalterne. Ensuite, pour son 

enjeu franco-allemand qui reste de grande actualité pour l’avenir de l’Europe de la Défense 

toute en permettant une comparaison des similitudes et différences dans multiples domaines 

(politique, stratégique, militaire, sociétale) des deux pays.  

Dès à présent, les études comparatives de cette question s’arrêtent avant la décision politique
2
 

allemande de suspendre le service militaire obligatoire et mettent essentiellement en avant les 

empêchements de la suspension en Allemagne
3
. Il convient donc d’examiner si ces empêche-

ments avaient disparu au moment de la décision en 2010 ou le cas échéan,t autres facteurs et 

circonstances spécifiques ont faire aboutir la décision malgré des obstacles persistantes 

d’ordre sociétal et politique.  

J’ai pour ce faire réuni une documentation raisonnée parmi les très nombreux supports 

existants relatifs au sujet des réformes des forces armées allemandes et françaises qui consiste 

principalement : 

- des ouvrages historiques et des articles des revues scientifiques qui m’ont apporté une 

solide connaissance du service militaire obligatoire et des circonstances contempo-

raines de sa suspension d’une part, des différentes réformes de l’armée allemande et 

                                                           
1
 « La conscription est un système d’enrôlement obligatoire des citoyens dans les forces armées d’un pays. 

L’origine de la conscription remonte à l’antiquité. Le terme conscription est devenu dans le langage usuel un 

synonyme de service militaire (obligatoire) ou de service national en France. » GAUTIER Louis, La défense de 

la France après la guerre froide, Politique militaire et forces armées depuis 1989, Paris, Presses Universitaires 

de France, (collection Major), 2009, 567 p., p. 297-298. 
2
 Dans le sens d’un processus décisionnel, défini par IRONDELLE comme « le processus par lequel des choix 

publics sont opérés, des options sélectionnées et mises en œuvre. Cette approche est attentive à la dimension 

temporelle de la décision autant qu’à sa nature collective. » IRONDELLE Bastien, « La réforme des armées en 

France », Paris, Presses de Science Po, 2011, 338 p., p. 23. 
3
 Confer par exemple:  

GAUZY KRIEGER Florence, MEYER Berthold, Wege und Umwege zur Professionalisierung. Ein Vergleich 

der Militärreformen in Frankreich und Deutschland, Frankfurt am Main, Hessische Stiftung Friedens- und Kon-

fliktforschung (HSFK-Report 13 /2003), 2003, 41 p., 

WERKNER Ines-Jaqueline, Wehrpflicht oder Freiwilligenarmee? Wehrstrukturentscheidungen im europäischen 

Vergleich, Frankfurt am Main, Peter Lang, 2006, 330 p. ou  

GAUZY KRIEGER Florence, Berufs- oder Wehrpflichtarmee? Die Militärreformen der 1990er Jahre in Frank-

reich und Deutschland im Vergleich, in ECHTERKAMP Jörg et MARTENS Stefan (dir.), Militär in Deutsch-

land und Frankreich 1870-2010 Vergleich, Verflechtungen und Wahrnehmung zwischen Konflikt und Koopera-

tion, Paderborn, Ferdinand Schöningh, 2012,17 p, p. 49 – 66.  
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française d’autre part (Crépin, Durandin, Gauthier, Irondelle, Bald, von Bredow, Fre-

vert, Meyer, Weisswange) ; 

- des documents stratégiques de 1994 – 2016 (Livres blancs, directives de la politique 

de défense) ; 

- des textes de loi (lois de programmation, Wehrpflichtänderungsgesetz) ; 

- des rapports d’information gouvernementale (discours du ministre de la Défense zu 

Guttenberg à la Führungsakademie du 26 mai 2010, Rapport du CEMA (Generalins-

pekteur) de la Bundeswehr relative aux questions du cabinet fédéral du 7 juin 2010, 

Points clés pour le réalignement de la Bundeswehr du 18 mai 2011) et  

- des discours parlementaires (protocoles parlementaires du 24 février 2011 et 24 mars 

2011).  

Après sélection et dans un souci d’économie de moyens (contraintes de temps et manque 

d’accès) je n’ai pas pu questionner des témoins et responsables allemands du processus déci-

sionnel en 2010.  

Ainsi le mémoire soutient l’hypothèse que, comme la vaste majorité des empêchements socié-

taux et politiques existait encore en 2010, la suspension du service militaire obligatoire en 

Allemagne était essentiellement liée à des raisons financières et des soucis d’efficacité mili-

taire. Des raisons qui avaient néanmoins besoin des circonstances spécifiques telles que la 

crise économique globale depuis 2008 et la présence d’un leader politique (ministre de la Dé-

fense Karl-Theodor zu Guttenberg) pour surmonter les empêchements persistantes. Cette hy-

pothèse s’inspire du cadre d’analyse avec trois facteurs d’Irondelle pour des changements 

politiques non-incrémentaux
4
. 

Subséquemment, la première partie de ce mémoire s’attachera à dresser un état des lieux ob-

jectif des réformes majeurs des forces armées en France (1990-2002) et en Allemagne (1990-

2011), afin de mettre en lumière les résultats des réformes dans le domaine du service mili-

taire. La mise en évidence des empêchements persistantes ainsi que les facteurs et circons-

tances permettant la suspension du service militaire obligatoire en Allemagne fera l’objet de 

la seconde partie. 

2. Les réformes militaires menant à la suspension 

Après deux siècles de conscription en Europe, la fin de la guerre froide amène dans la période 

de 1990 jusqu’ à présent la professionnalisation de la vaste majorité des armées occidentales 

                                                           
4
 Irondelle nomme les trois facteurs suivants pour expliquer ce type de changements :  

 « Une structure d’opportunité favorable sur le plan institutionnel (fenêtre politique) ; 

 Une évolution de la configuration d’acteurs et des rapports des forces ; 

 Une évolution de la perception de la définition du problème. ». IRONDELLE, op. cit., p. 27. 



6 
 

par la suspension voir la suppression du service militaire obligatoire
5
. Notamment la France, 

longtemps considérée comme fondateur de la conscription en 1798 (Loi Jourdan-Delbrel)
6
, 

prend une avance considérable lors de sa décision de professionnaliser son armée en 1995 sur 

l’Allemagne, que ne parvient qu’en 2010, après plusieurs réformes infructueuses de son ar-

mée (la Bundeswehr) à la même décision. 

La partie suivante cherche à décrire succinctement les réformes des armées françaises depuis 

1990.  

2.1. Les réformes des armées françaises 

La fin de la guerre froide entraine par un choc exogène et par des processus endogènes (mo-

dernisation de l’armement conventionnel et nucléaire ainsi que la réduction des effectifs des 

armées menaçant l’universalité du service militaire obligatoire) la nécessité d’un aggiorna-

mento de la politique de défense
7
 en France et de son outil militaire

8
. La majorité des reformes 

s’accomplit pendant la période de 1991 à 2001 et se caractérise par une prudence stratégique 

et politique initiale
9
. Les tendances de fond sont :  

 une priorité au renseignement ; 

 une priorité à la projection pour maintenir le rang de la France sur le plan internatio-

nal
10

; 

 le rééquilibrage entré le nucléaire et le conventionnel (stratégie et budget) ; 

 l’accroissement de la professionnalisation ; 

 des réductions du format des armées ; 

 le renforcement de structures interarmées
11

. 

2.1.1. Les réformes pendant le second septennat de François Mitterrand (1988 – 1995) 

Le second septennat de François Mitterrand constitue une période charnière qui, malgré des 

nombreuses réformes militaires dans divers domaines, est perçue comme « une période de 

                                                           
5
 Pour un bref aperçu voir par exemple WERKNER Ines-Jacqueline, Wehrstrukturen im internationalen Ver-

gleich, in: GAREIS Sven Bernhard, KLEIN Paul (dir.), Handbuch Militär und Sozialwissenschaft, 2., aktuali-

sierte und erweiterte Auflage, Wiesbaden, VS Verlag für Sozialwissenschaften, 2006, 12 p., p. 81-92 ou BOËNE 

Bernard, Revue française de sociologie, La professionnalisation des armées : contexte et raisons, impact fonc-

tionnel et sociopolitique, Revue française de sociologie, vol. 44, n° 4, 2003, 48 p., p. 647-693.   
6
 Pour l’histoire de la conscription « à la française » et les mythes qui l’entourent voir CREPIN Annie, Histoire 

de la conscription, Paris, Editions Gallimard (Folio histoire), 2009, 528 p et GAUTIER, op. cit., p. 297-303. 
7
 « Les politiques adoptées pas les Etats pour préparer, prévenir ou entreprendre la guerre ». IRONDELLE, op. 

cit., p. 12. 
8
 IRONDELLE, op. cit., p. 42. 

9
 GAUTIER, op. cit., p. 45. 

10
 GAUTIER, op. cit., p. 46-47. 

11
 IRONDELLE, op. cit., p. 15. 
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conservatisme
12

 ». Il s’agissait notamment du raccourcissement du service militaire (10 

mois)
13

, du retrait des forces françaises d’Allemagne (FFA), de la professionnalisation des 

forces projetables (FAR) ainsi que la restructuration du commandement
14

.  

Les facteurs principaux des réformes sont la réduction des moyens budgétaires
15

 (critères du 

traité de Maastricht)
16

, les leçons de la guerre du Golfe
17

 et la construction d’un nouveau sys-

tème de sécurité en Europe. Cependant François Mitterrand veille à conserver le consensus 

entre la gauche et la droite dans le domaine de la politique militaire de la V
e
 République qui 

est fondé sur la dissuasion nucléaire, le service militaire obligatoire et la non-intégration dans 

l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN)
18

. 

Globalement les différentes reformes suivent un approche itératif et manquent un plan 

d’ensemble faute d’un cadre politique et juridique, comme la plupart des lois de programma-

tion militaire (LPM)
19

 ne sera pas appliquée
20

. 

Il en résulte un bilan mixte : 

 le maintien de la dissuasion nucléaire mais en format réduit ; 

 la multiplication des opérations extérieures (OPEX) ; 

 le début de la professionnalisation des armées (modèle armée
21

 mixte
22

) ; 

 la création du projet de défense européenne ; 

 la réduction des effectifs de près de 50 000 hommes
23

 ; 

 le Livre blanc sur la défense de 1994
24

 qui se caractérise par nombreux compromis 

entre le statu quo et des priorités nouvelles
25

 ; 

 la fragilisation du service militaire obligatoire par son réduction à dix mois en 1992 et 

le non-emploi des conscrits pendant la guerre du Golfe. 

Les causes principales pour ce bilan sont entre autres l’attachement idéologique à la conscrip-

tion de François Mitterrand et la cohabitation de 1993 à 1995
26

, qui mènent à la génération 

                                                           
12

 IRONDELLE, op. cit., p. 148. 
13

 LOI n° 92-9 du 4 janvier 1992 modifiant le code du service national qui porte le service militaire à 10 mois. 
14

 GAUTIER, op. cit., p. 47. 
15

 Les crédits de défense vont baiser de 58 149 00 $ en 1990 à 53 557 00 $ en 1995. (Voir Annexe I). 
16

 IRONDELLE, op. cit., p. 64-69. 
17

 IRONDELLE, op. cit., p. 49-55. 
18

 IRONDELLE, op. cit., p. 78, 89-96,132-133. 
19

 LOI de programmation n° 90-32 du 10 janvier 1990 relative à l'équipement militaire pour les années 1990-

1993 et LOI n° 94-507 du 23 juin 1994 relative à la programmation militaire pour les années 1995 à 2000. 
20

 GAUTIER, op. cit., p. 48. 
21

 Un modèle d’armée comprend les effectifs et les matériels. Il se caractérise de plus par l’équilibré entre ses 

différentes composantes et la nature des ses effectifs. IRONDELLE, op. cit., p. 13. 
22

 Le modèle mixte comporte outre le couple professionnalisation / service militaire obligatoire avec son volet 

équipements, les volets conventionnel et nucléaire. IRONDELLE, op. cit., p. 111. 
23

 Confer IRONDELLE, op. cit., p. 112-113 et Annexe II. 
24

 SIRPA (dir), Livre Blanc sur la Défense 1994, Paris, 1994, 164 p. 
25

 Pour le processus de la rédaction du Livre blanc sur la Défense 1994 cf. IRONDELLE, op. cit., p. 78-84. 
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d’une non-décision
27

 et ne permettent que des changements incrémentaux. Néanmoins le se-

cond septennat de François Mitterrand est aussi une phase de maturation, qui permet 

d’identifier les problèmes, notamment financiers, liés au modèle de l’armée mixte et le main-

tien du service militaire obligatoire
28

. 

2.1.2. Les réformes pendant le premier septennat de Jaques Chirac (1995 – 2002) 

L’élection du président de la République Jacques Chirac en mai 1995 marque une césure dans 

les réformes des armées françaises d’après guerre froide. Grace à une majorité parlementaire 

et une volonté affirmée de reformer l’outil militaire
29

, il en fait une priorité politique pendant 

son premier septennat
30

. Pendant juin 1995 et mars 1996 il annonce entre autres la reprise des 

essais nucléaires, la réintégration dans le comité militaire de l’OTAN, l’élaboration
31

 d’une 

loi de programmation militaire
32

 et un nouveau modèle d’armée à l’horizon de 2015
33

. Mais 

c’est surtout l’annonce de la fin du service militaire, fait le 22 février 1996 lors d’une inter-

view télévisé qui mérite d’être examiné de plus près. D’autant plus que cette décision solitaire 

de Jacques Chirac irrite profondément le gouvernement allemand
34

. 

Irondelle date le tournant de la décision de professionnalisation au Conseil de défense du 30 

novembre 1995 et la décision elle-même au Conseil de défense du 30 janvier 1996. Il qualifie 

la décision comme « le fruit de multiples interactions entre des acteurs placés à des niveaux 

différents : groupes de travail du comité stratégique, cabinet du ministre de la Défense, tra-

vaux interministériels, présidence de la République, Parlement, industriels de l’armement, 

opinion publique »
35

. Pour expliquer pourquoi la décision de professionnalisation intervient 

en 1996 Irondelle nomme « trois séries de facteurs : le rôle déterminant du leadership prési-

dentiel
36

, l’importance de la configuration décisionnelle, l’effet de la conjoncture »
37

. Ainsi le 

                                                                                                                                                                                     
26

 GAUTIER, op. cit., p. 51. 
27

 IRONDELLE, op. cit., p. 37, 132-142. 
28

 IRONDELLE, op. cit., p. 108-109. 
29

 Cette volonté de reforme repose sur trois motives principaux : la moindre performance militaire de projection 

en comparaison avec l’armée britannique lors de la guerre du Golfe, la perception de l’armée française comme 

un outil de la politique étrangère et la situation inéquitable du service militaire obligatoire. IRONDELLE, op. 

cit., p. 38, 155-166, 182-188. 
30

 GAUTIER, op. cit., p. 51-52. 
31

 Pour une description détaillée de l’élaboration cf. IRONDELLE, op. cit., p. 296-300. 
32

 LOI n° 96-589 du 2 juillet 1996 relative à la programmation militaire pour les années 1997 à 2002. 
33

 GAUTIER, op. cit., p. 52. 
34

 BIEHL Heiko, GIEGRICH Bastian, JONAS Alexander, Aussetzung der Wehrpflicht. Erfahrungen und Lehren 

westlicher Partnerstaaten, Aus Politik und Zeitgeschichte, vol. 61, n° 48, 2011, 8 p., p. 32 et IRONDELLE, op. 

cit., p. 193-194. 
35

 IRONDELLE, op. cit., p. 30. 
36

 Pour une analyse approfondie de la sociologie du leadership présidentiel de Jacques Chirac cf. IRONDELLE, 

op. cit., p. 177-231. 
37

 IRONDELLE, op. cit., p. 32. 



9 
 

leadership de Jaques Chirac, reposant sur quatre qualités
38

, est essentiel dans le processus dé-

cisionnel de professionnaliser l’armée française
39

. Ce processus décisionnel est d’un style 

régalien avec la relation entre le président de la République et les acteurs du système militaire 

au centre
40

. Sa configuration décisionnelle marquée par « la clôture autour d’un processus 

itératif entre le président de la République et le ministère de la Défense, la monopolisation de 

l’expertise au sein du comité stratégique, la confiscation du débat et de la décision sur la ré-

forme des armées au sein de l’exécutif »
41

 est déterminant pour le résultat. En même temps la 

décision de cette réforme de grande envergure fin de l’année 1995 et au début de l’année 1996 

permet à Jaques Chirac de affirmer son leadership politique, malgré une dégradation de la 

situation politique depuis sa prise de fonction présidentielle
42

.  

La fin du service militaire obligatoire, qui se traduit par sa suspension et non pas son aboli-

tion, est votée le 28 octobre 1997
43

 après les élections législatives de juin 2007 par une majo-

rité de gauche
44

. La professionnalisation complète sera mise en œuvre par le gouvernement de 

Lionel Jospin (1997-2002) au travers du LPM 1997 – 2002 et achevé le 27 juin 2001 par un 

décret en Conseil des Ministres avec un an d’avance sans difficultés majeurs. 

Le deuxième mandat de Jacques Chirac est caractérise par un ralentissement des réformes du 

à l’émergence de problèmes financières et un contexte international peu favorable. Le modèle 

d’armée 2015 du LPM 2003-2008
45

 se révèle sur le temps long malgré des crédits à la hausse 

comme insoutenable à cause d’une sous-estimation des coûts de l’armée professionnel et des 

commandes d’équipement trop importantes
46

. Sur le plan international les clivages en Europe 

suite à la non-participation de la France et de l’Allemagne mettent la politique de défense eu-

ropéenne en panne. Au total la présidence de Jacques Chirac présente un bilan mitigé. Après 

une professionnalisation de l’armée française réussite, les réformes de la défense française 

s’enrayent entre 2002 et 2007 à cause des problèmes de financement et un contexte interna-

tional peu propice
47

. 

                                                           
38

 « Une personnalité affichant des préférences fermes ; un style qui allie volontarisme politique et système de 

gestion formel du Conseil de défense ; un entourage caractérisé par sa loyauté et son homogénéité sur les orien-

tations de la réforme. Enfin, le leadership présidentiel prend corps dans un mode de relation avec la hiérarchie 

militaire fondé sur l’autorité et l’expertise. » IRONDELLE, op. cit., p. 34. 
39

 IRONDELLE, op. cit., p. 32-34. 
40

 IRONDELLE, op. cit., p. 35. 
41

 IRONDELLE, op. cit., p. 36. 
42

 IRONDELLE, op. cit., p. 38-39, 144-149, 166. 
43

 LOI n° 97-1019 du 28 octobre 1997 portant réforme du service national. 
44

 GAUTIER, op. cit., p. 313 et DURANDIN Catherine, Le déclin de l'armée française, Paris, François Bourin, 

2013, 270 p., p. 38-39. 
45

 LOI n° 2003-73 du 27 janvier 2003 relative à la programmation militaire pour les années 2003 à 2008. 
46

 Cf. GAUTIER, op. cit., p. 457-458. 
47

 GAUTIER, op. cit., p. 56-58, 456-460. 
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2.2. Les réformes de la Bundeswehr 

La fin de la guerre froide changeait également la situation d’une manière fondamentale pour 

la Bundeswehr. Outre la question des possibles opérations extérieures qui se posait depuis la 

guerre du Golfe en 1991 l’intégration d’une partie des soldats de l’armée de la République 

démocratique allemande (RDA) était à accomplir.  

2.2.1. Les réformes pendant le gouvernement de Helmut Kohl (1991 – 1998) 

La période des réformes militaires sous le gouvernement du Chancelier fédéral Helmut Kohl 

commence avec la nécessité de dissoudre l’Armée populaire nationale (NVA) de l’ancien 

RDA et de réduire les effectives de la Bundeswehr de 495 000 à 370 000 soldats avant la fin 

de 1994. En même temps la question d’une possible contribution militaire à la guerre du 

Golfe provoque la manifestation de très nombreux doutes politiques, juridiques, sociétaux et 

militaires
48

. Néanmoins le gouvernement allemand décide relativement tôt de transformer une 

partie de la Bundeswehr dans une force projetable pour des interventions militaires. Cette vo-

lonté est clairement affichée dans les directives de la politique de défense de 1992
49

 et le 

Livre blanc de 1994
50

. Une fois les doutes juridiques sur la légalité d’un emploi de la Bun-

deswehr, en dehors du territoire nationale, levées par la décision de la cour constitutionnelle 

fédérale allemande du 12 juillet 1994
51

 les réformes sont aussi tôt amorcées par le ministre de 

la Défense Volker Rühe
52

. Les réformes cherchent, outre la préservation d’une forte capacité 

de mobilisation
53

 en temps de crise par le maintien du service militaire obligatoire, la création 

d’une force d’intervention avec courte préavis d’engagement et des soldats professionnels
54

. 

Les points clés sont
55

 :  

                                                           
48

 WEISSWANGE Jan-Phillipp, Transformation der Bundeswehr. Ist alles im Fluss?, in: LUTZ Karl-Heinz, 

RINK Martin et SALISCH Marcus von (dir.), Reform-Reorganisation-Transformation. Zum Wandel in deut-

schen Streitkräften von den preußischen Heeresreformen bis zur Transformation der Bundeswehr, München, R. 

Oldenburg Verlag, 2010, 19 p., p. 432. 
49

 BUNDESMINISTERIUM DER VERTEIDIGUNG, Verteidigungspolitische Richtlinien vom 26. November 

1992, Bonn, 1992, 18 p. 
50

 BUNDESMINISTERIUM DER VERTEIDIGUNG, Weißbuch 1994. Zur Sicherheit der Bundesrepublik 

Deutschland und zur Lage und Zukunft der Bundeswehr, Bonn, 1994, 160 p., p. 95. 
51

 BUNDESVERFASSUNGSGERICHT, Urteil des Zweiten Senats vom 12. Juli 1994 aufgrund der mündlichen 

Verhandlung vom 19. und 20. April 1994, Karlsruhe, 1994, 67 p. 
52

 BUNDESMINISTERIUM DER VERTEIDIGUNG, Konzeptionelle Leitlinien zur Weiterentwicklung der 

Bundeswehr, Bonn, 1994. 
53

 Cette capacité est jugée comme indispensable par le CEMA allemand GA Hartmut Bagger à cause de la res-

ponsabilité allemande pour le maintien de la paix et de la stabilité en Europe. BAGGER Hartmut, Die allgemeine 

Wehrpflicht steht nicht zur Disposition. Europäische Sicherheit, vol. 46, n° 2, 1997, 4 p., p. 8. 
54

 RÜHE Volker, Europäische Sicherheit und die Zukunft der Bundeswehr, Rede anlässlich des 7. Forums der 

Welt am Sonntag zum Thema „Die Rolle der Bundeswehr in einer sich wandelnden Welt“, Berlin, 1994, 4 p., p. 

3. 
55

 MEIERS Franz-Josef, Zur Transformation der Bundeswehr, Aus Politik und Zeitgeschichte, vol. 55, n° 21, 

2005, 8 p., p. 15-16. 
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 un volume de la Bundeswehr de 338 000 soldats (200 000 soldats professionnels ou 

sous contrat, 135 000 conscrits) en temps de paix (680 000 en temps de guerre) ; 

 la création des trois catégories de forces : forces de réaction de crise (Krisenreaktions-

kräfte), forces principales de défense (Hauptverteidigungskräfte), organisation mili-

taire de base (Militärische Grundorganisation) ; 

 la mise sur pied d’une force de réaction fort de ~ 50 000 soldats (15% des effectifs) ; 

 le maintien du service militaire obligatoire de dix mois plus deux mois à disposition ; 

 la création du service militaire volontaire de douze mois dans les forces de réaction
56

. 

Au final le changement de la situation géopolitique est difficilement accepté par les chefs mi-

litaires de la Bundeswehr comme base de départ pour une nouvelle planification stratégique. 

C’est pourquoi les réformes sous le gouvernement du Chancelier fédéral Helmut Kohl ne re-

présentent pas encore des changements fondamentaux rompant avec le passé
57

. 

2.2.2. Les réformes sous le gouvernement de Gerhard Schröder (1998 – 2005) 

Après l’accession au pouvoir du gouvernement du Chancelier fédéral Gerhard Schröder un 

état des lieux de la Bundeswehr est fait entre novembre 1998 et avril 1999
58

. En suite trois 

différentes études
59

 pour réformer la Bundeswehr sont menés pendant le printemps de l’année 

2000 avec pour but d’accroitre la capacité d’intervention. Finalement le rapport du ministre de 

la Défense Rudolf Scharping et son future CEMA (Generalinspekteur) Harald Kujat 

s’impose.  

Le rapport prévoie
60

 : 

 un volume de la Bundeswehr de 282 000 soldats (200 000 soldats professionnels ou 

sous contrat et 80 000 conscrits) avec une priorisation des forces de réaction en cas de 

crise et 80 000 – 90 000 employés civils ;  

                                                           
56

 Freiwillig zusätzlichen Wehrdienst Leistenden (FWDL). Ce statut des volontaires est comparable au statut des 

volontaires pour le service long (VSL) et les appelés volontaires action extérieure (AVAE). Cf. IRONDELLE, 

op. cit., p. 118-19. 
57

 JANNING Josef et BAUER Thomas, Into the great wide open : the transformation of the German Armed 

Forces after 1990, Orbis : a quarterly journal of world affairs, vol. 51, n° 3, 2007, 13 p., p. 532. 
58

 BUNDESMINISTERIUM DER VERTEIDIGUNG, Bestandsaufnahme. Die Bundeswehr an der Schwelle zum 

21. Jahrhundert  vom 03.05.1999. Bonn, 1999, 175 p. 
59

 1. KOMMISSION „GEMEINSAME SICHERHEIT UND ZUKUNFT DER BUNDESWEHR“, Gemeinsame 

Sicherheit und Zukunft der Bundeswehr. Bericht der Kommission an die Bundesregierung, Berlin, 23.05.2000, 

179 p. („Weizsäcker-Kommission“) 

2. GENERALINSPEKTEUR DER BUNDESWEHR, Eckwerte für die konzeptionelle und planerische Weiter-

entwicklung der Streitkräfte, Bonn, 23.05.2000, 56 p. („Eckwerte-Papier“). 

3. BUNDESMINISTER DER VERTEIDIGUNG, Die Bundeswehr – sicher ins 21. Jahrhundert. Eckpfeiler für 

eine Erneuerung von Grund auf, 2000, Berlin, 42 p. („Eckpfeiler-Papier“). 
60

 BUNDESMINISTER DER VERTEIDIGUNG, Die Bundeswehr – sicher ins 21. Jahrhundert. Eckpfeiler für 

eine Erneuerung von Grund auf, 2000, Berlin, 42 p., p. 25-39. 
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 le fusionnement des catégories des forces (KRK et HVK) pour augmenter la capacité 

d’intervention rapide
61

 ; 

 le maintien du service militaire obligatoire justifié par la mission principale de la Bun-

deswehr : la défense du territoire nationale
62

 mais en format réduit : 80 000 postes au 

lieu de 135 000 postes et une durée du service militaire qui passe de dix mois à neuf 

mois en 2002
63

.  L’option du service volontaire prolongé est maintenue (27 000 

postes). 

 un « contrat opérationnel » d’une opération majeure (50 000 soldats pour un an) ou 

deux opérations médianes (10 000 soldats par théâtre en permanence) et plusieurs opé-

rations nationales de petite envergure (RESEVAC) ; 

 le renforcement des pouvoirs du CEMA (Generalinspekteur) par la création d’un 

commandement interarmées (Einsatzführungskommando à Potsdam) pour la planifica-

tion et le commandement des OPEX ;  

 la mise sur pied des services interarmées
64

 ; 

 la réorganisation du processus de l’armement (« Customer, Product, Management 

2001 ») et  

 l’ouverture de la Bundeswehr au personnel féminin à partir du 1
er

 janvier 2001. 

Suite aux attentats du 11 septembre 2001 les réformes envisagées sont vite périmées par une 

multiplication des OPEX (FIAS, OLI), l’interarméesisation croissante et des ressources bud-

gétaires restreintes
65

. Pour réagir le nouveau ministre de la Défense Peter Struck ordonne en 

2002 la rédaction de nouvelles directives de la politique de défense
66

. Ces directives de la 

                                                           
61

 Répartition par catégorie : 150 000 soldats des forces d’intervention et de réaction (Eingreif- und Reaktions-

kräfte), 108 000 soldats des forces de soutien (Unterstützungskräfte) 22 000 soldats en cours de formation et 2 

000 réservistes. LANGE Manfred, Die Neuausrichtung der deutschen Streitkräfte, Soldat und Technik Zeit-

schrift für Wehrtechnik, Rüstung und Logistik, vol. 44, n° 3, 2001, 7 p., p. 12. 
62

 BUNDESMINISTERIUM DER VERTEIDIGUNG, Die Bundeswehr – sicher ins 21. Jahrhundert. Eckpfeiler 

für eine Erneuerung von Grund auf, 2000, Berlin, 42 p., p. 29-32. 
63

 MEIERS Franz-Josef, Zur Transformation der Bundeswehr, Aus Politik und Zeitgeschichte, vol. 55, n° 21, 

2005, 8 p., p. 17.  
64

 Le service central de santé (Zentraler Sanitätsdienst der Bundeswehr) et la base des forces armées (Streit-

kräftebasis). 
65

 La différence entre les moyens financiers alloués et les besoins financières de la Bundeswehr était estimé à 

l’ordre d’environ 2,5 Milliards Euro par an. CLEMENT Rolf, Die Transformation der Bundeswehr, Der Mittler-

Brief: Informationsdienst zur Sicherheitspolitik, vol. 19, n° 2, 2004, 8 p., p. 2.  

Au total la suppression des projets planifiés à l’ordre de 26 milliards Euros semblait nécessaire pour regagner 

une nouvelle marge de manœuvre en 2012. MEIERS Franz-Josef, Zur Transformation der Bundeswehr, Aus 

Politik und Zeitgeschichte, vol. 55, n° 21, 2005, 7 p., p. 19-20.  
66

 BUNDESMINISTERIUM DER VERTEIDIGUNG, Verteidigungspolitische Richtlinien für den Geschäftsbe-

reich des Bundesministeriums der Verteidigung vom 21. Mai 2003, Berlin, 2003, 32 p., p. 7. 
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politique de défense de 2003, qui prévoient un processus continu de transformation au lieu 

des réformes par étapes
67

, peuvent être considérés comme une rupture avec le passé
68

.  

Les points clés de la transformation de la Bundeswehr sont : 

 le but de la transformation reste comme auparavant l’amélioration de la capacité 

d’intervention par une meilleur synchronisation des missions, des capacités et des 

équipements
69

 ;  

 une nouvelle priorisation des missions de la Bundeswehr vers la prévention des con-

flits internationales et la gestion des crises, qui sont considérés comme plus probable 

que la défense du territoire national
70

 ;  

 les capacités servant uniquement à la défense du territoire nationale sont ne sont plus 

considéré comme déterminantes pour la structure de la Bundeswehr
71

 ;  

 un nouvel format de la Bundeswehr (Personalstrukturmodell 2010) avec 252 500 sol-

dats (195 000 soldats professionnels ou sous contrat, 55 000 conscrits, 2 500 réser-

vistes) et 75 000 employés civils
72

 ;  

 le maintien de la conscription pour préserver une capacité de reconstitution en cas 

d’un conflit majeur
73

 et pour profiter des qualifications et connaissances des conscrits 

à peu de frais
74

. Néanmoins les effectives des appelées sont réduites à 55 000 postes
75

; 

 les catégories des forces existantes sont modifiées (35 000 forces d’intervention 

(Eingreifkräfte), 70 000 forces de stabilisation (Stabilisierungskräfte), 147 500 forces 

de soutien (Unterstützungskräfte)) pour mieux prendre en compte les exigences des 

OPEX qui persistent de plus en plus long dans la durée
76

 ;  

 la fermeture d’environ 100 garnisons ; 

 la réduction des programmes de l’armement d’environ 26 Milliards d’Euros. 

                                                           
67

 STRUCK Peter, Neuausrichtung der Bundeswehr. Planungsweisung des Generalinspekteurs, Soldat und 

Technik, vol. 46, n° 3, 2003, 3 p., p. 8 et BUNDESMINISTERIUM DER VERTEIDIGUNG, Grundzüge der 

Konzeption der Bundeswehr vom 10. August 2004, Berlin, 2004, 53 p, p. 14. 
68

 BALD Detlef, Die Bundeswehr. Eine kritische Geschichte 1955-2005, München, C. H. Beck, 2005, 232 p., p. 

171. 
69

 SCHNEIDERHAN Wolfgang, Ziel der Transformation der Bundeswehr ist die Verbesserung der Einsatzfä-

higkeit, Europäische Sicherheit : Politik, Streitkräfte, Wirtschaft, Technik, vol. 54, n° 2, 2005, 11 p., p. 22. 
70

 BUNDESMINISTERIUM DER VERTEIDIGUNG, Verteidigungspolitische Richtlinien für den Geschäftsbe-

reich des Bundesministeriums der Verteidigung vom 21. Mai 2003, Berlin, 2003, 32 p., p. 11. 
71

 Ibid., p. 30. 
72

 MEIERS Franz-Josef, Zur Transformation der Bundeswehr, Aus Politik und Zeitgeschichte, vol. 55, n° 21, 

2005, 8 p., p. 18.  
73

 BUNDESMINISTERIUM DER VERTEIDIGUNG, Verteidigungspolitische Richtlinien für den Geschäftsbe-

reich des Bundesministeriums der Verteidigung vom 21. Mai 2003, Berlin, 2003, 32 p., p. 14, 18 et 31. 
74

 SCHNEIDERHAN Wolfgang, Transformation der Bundeswehr. Verbesserung der Einsatzfähigkeit, Der Mitt-

ler-Brief: Informationsdienst zur Sicherheitspolitik,  vol. 20, n° 1, 2005, 12 p, p. 5. 
75

 WEISSWANGE, op. cit., p. 441. 
76

 BUNDESMINISTERIUM DER VERTEIDIGUNG, Grundzüge der Konzeption der Bundeswehr vom 10. 

August 2004, Berlin, 2004, 53 p., p. 23-27. 
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En résumé le bilan des réformes sous le gouvernement du Chancelier fédéral Gerhard Schrö-

der reste mixte. D’une part la publication d’un nouveau Livre blanc échoue à cause du désac-

cord des deux parties gouvernementales sur la question du maintien du service militaire obli-

gatoire
77

 d’autre part le gouvernement fédéral parvient grâce à la participation à la guerre du 

Kosovo que la Bundeswehr redevient un instrument de projection du pouvoir de la politique 

étrangère
78

.  

2.2.3. Les réformes sous le premier gouvernement d’Angela Merkel (2005 – 2009)  

Suite aux élections fédérales en 2005 la Chancelière fédérale Angela Merkel forme un nou-

veau gouvernement avec la partie social-démocrate allemande (« Grande Coalition »). Après 

douze ans ce gouvernement publie en 2006 un Livre blanc
79

, qui reste en grande partie dans la 

continuité du processus de la transformation avec seulement un léger changement d'accentua-

tion de la défense nationale
80

. Notamment la question du maintien du service militaire obliga-

toire fait l’unanimité au sein du nouveau gouvernement fédéral et des grandes parties (CDU, 

CSU, SPD)
81

, qui le juge comme ayant fait ses preuves sans réserve dans des circonstances de 

sécurité alternantes
82

. Dans cet esprit le nouveau ministre de la Défense Franz Josef Jung dé-

cide en 2006 de créer 5 000 postes supplémentaires pour des appelés en raison d’améliorer 

l’égalité du service militaire obligatoire
83

. 

2.2.4. Les réformes sous le second gouvernement d’Angela Merkel (2009 – 2013)  

Le deuxième mandat de la Chancelière fédérale Angela Merkel est marqué par les consé-

quences de la crise économique mondiale. Une de ces conséquences est la réorganisation la 

plus profonde de la Bundeswehr depuis la fin de la guerre froide
84

, qui est marqué par la sus-

                                                           
77

 UESSELER Rolf, Interessenpolitik weißgewaschen, Blätter für deutsche und internationale Politik, vol. 51, n° 

12, 2006, 4 p., p. 1423. 
78

 STELZENMÜLLER Constanze, Das falsche Sparschwein. Die Politik hat die Bundeswehr verraten, Die Zeit, 

vol. 57, n° 11, 7 mars 2002, p. 8 
79

BUNDESMINISTERIUM DER VERTEIDIGUNG, Weißbuch 2006. Zur Sicherheitspolitik Deutschlands und 

zur Zukunft der Bundeswehr, Berlin, 2006, 133 p. 
80

 JÖRIS Paul Elmar, Hindukusch und Hindelang, loyal Magazin für Sicherheitspolitik, vol. 46, n° 11, 2006, p. 

14. 
81

 Gemeinsam für Deutschland. Mit Mut und Menschlichkeit. Koalitionsvertrag zwischen CDU, CSU und SPD. 

11 November 2005, 225 p., p. 154 et CLEMENT Rolf, Kursbuch deutscher Sicherheitspolitik, loyal Magazin für 

Sicherheitspolitik, vol. 46, n° 11, 2006, 1 p., p. 9. 
82

 BUNDESMINISTERIUM DER VERTEIDIGUNG, Weißbuch 2006. Zur Sicherheitspolitik Deutschlands und 

zur Zukunft der Bundeswehr, Berlin, 2006, 133 p., p. 6-7, p. 64-65. 
83

 BUNDESMINISTERIUM DER VERTEIDIGUNG, Moderne Wehrpflicht für die Bundeswehr der Zukunft, 

Berlin, 2007, 32 p., p. 24 et JUNG Franz Josef, Bilanz und Perspektiven für die Bundeswehr und die deutsche 

Sicherheitspolitik, Europäische Sicherheit : Politik, Streitkräfte, Wirtschaft, Technik, vol. 57, n° 1, 2008, 7 p., 

p.16. 
84

 BRUNE Sophie-Charlotte (et alii), Die künftige Bundeswehr und der Europäische Imperativ, Berlin, Stiftung 

Wissenschaft und Politik (SWP-Aktuell 15), 2011, 8 p., p. 1. 
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pension du service militaire obligatoire
85

. Une décision qui s’annonce déjà lors de la forma-

tion du nouvel gouvernement fédéral
86

 en octobre 2009. La partie libérale (FDP), qui récla-

mait la fin du service militaire obligatoire pendant la campagne électorale de 2009
87

, obtient 

comme compromis la réduction du service militaire de neuf à six mois à compter du 1
er

 jan-

vier 2011
88

. 

En plus une commission
89

 présidé par Frank-Jürgen Weise (dite Strukturkommission) est mise 

en place le 12 avril 2010 pour élaborer des propositions relatives à une réorganisation pro-

fonde de la Bundeswehr
90

. 

En parallèle le cabinet fédéral charge le ministre de la Défense Karl-Theodor zu Guttenberg et 

le CEMA (Generalinspekteur) Volker Wieker le 7 juin 2010 à Hardenberg d’étudier, en 

étroite collaboration avec la Strukturkommission, les conséquences d’une possible réduction 

des effectives de la Bundeswehr de 40 000 soldats et d’une professionnalisation éventuelle. Le 

rapport du CEMA (Generalinspekteur) est rendu en septembre 2010 et propose cinq formats 

différents de la Bundeswehr
91

. Le compte rendu de la Strukturkommission avec des proposi-

tions pour une refonte radicale de la Bundeswehr suit en octobre 2010
92

. Finalement le cabinet 

fédéral approuve le réalignement (Neuausrichtung) de la Bundeswehr ainsi que la suspension 

du service militaire obligatoire le 15 décembre 2010. La suspension du service militaire obli-

gatoire est débattue
93

 et finalement votée le 15 avril 2011
94

 par une grande majorité
95

 dans le 
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 KUJAT Harald, Das Ende der Wehrpflicht, Aus Politik und Zeitgeschichte, vol. 61, n° 48, 2011, 5 p., p. 3.  
86

 Composé de la CDU/CSU et la FDP. 
87

 KULAK Anna, SCHUMMERS Timo, REICHARD Daniel et alii, Guttenbergs Meisterstück? Die Aussetzung 

der Wehrpflicht, 25 p. Prof. Dr. Manuela GLAAB, Politikwissenschaften, Universität Koblenz Landau, 2016, p. 

5. 
88

 WACHSTUM. BILDUNG. ZUSAMMENHALT. Koalitionsvertrag zwischen CDU, CSU und FDP. 17. Koali-

tionsvertrag, 26. Octobre 2009, 134 p., p. 124 et GESETZ zur Änderung wehr- und zivildienstrechtlicher Vor-
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89
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91

 GENERALINSPEKTEUR DER BUNDESWEHR, Bericht des Generalinspekteurs der Bundeswehr zum 

Prüfauftrag aus der Kabinettsklausur vom 7. Juni 2010, Berlin, 2010, 62 p., p. 25-29. 
92

 STRUKTURKOMMISSION DER BUNDESWEHR, Bericht der Strukturkommission der Bundeswehr Okto-

ber 2010. Vom Einsatz her denken, Konzentration, Flexibilität, Effizienz, Berlin, 2010, 114 p. 
93

 DEUTSCHER BUNDESTAG Drucksache 17/4821 - Gesetzentwurf: Entwurf eines Gesetzes zur Änderung 

wehrrechtlicher Vorschriften 2011 (Wehrrechtsänderungsgesetz 2011 - WehrRÄndG 2011) - 21.02.2011, Berlin, 

2011, 27 p. 
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Bundestag : le fin du service militaire obligatoire entre en vigueur le 1
er

 juillet 2011
96

. La dé-

cision de suspendre le service militaire obligatoire est justifié par l’absence de justification 

sécuritaire et manque des moyens
97

. Par mesure de précaution le service militaire obligatoire 

est maintenu au sein de la Loi fondamentale et peut être réactivé en cas de crise ou de guerre. 

Les décisions politiques sont concrétisées dans la suite par : 

 les points-clés pour le réalignement du 18 mai 2011
98

 ; 

 les directives pour le politique de défense du 27 mai 2011
99

, qui souligne la volonté de 

l’Allemagne de s’engager plus à travers le concept de la nation cadre
100

 et  

 le décret de Dresde du 21 mars 2012, qui renforce considérablement les pouvoirs du 

CEMA (Generalinspekteur)
101

. 

Dans l’esprit de contribuer à la consolidation du budget fédéral imposée par la constitution et 

l’accomplissement des engagements vis-à-vis les partenaires
102

 les points clés du réaligne-

ment de 2011 sont :  

 la réduction des effectives à 185 000 soldats (dont 170 000 soldats professionnels et 

sous contrat ainsi que 5 000 – 15 000 engagés volontaires [FWDL]) et 55 000 em-

ployés civils ; 

 le réajustement du niveau des ambitions : 10 000 soldats projetables en permanence ; 

 le maintien du service  militaire volontaire (Freiwilliger Wehrdienst) ; 

 la révision des implantations des garnisons pour maintenir un maillage national ; 

 une nouvelle conception pour les réservistes ; 

 la mise en adéquation des crédits budgétaires de la défense avec ses missions ; 

                                                                                                                                                                                     
95
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 le fusionnement des compétences organiques et techniques ; 

 la réorganisation du ministère de la Défense (neuf Départements avec environ 2 000 

postes) ; 

 le renforcement des pouvoirs du CEMA (Generalinspekteur) ; 

 le maintien des trois armées et deux services (Heer, Luftwaffe, Marine, Streitkräfte-

basis, Zentraler Sanitätsdienst) ; 

 la restructuration du processus du développement et de l’acquisition de l’armement ; 

 la réalisation des mesures principales à l‘horizon de 2017
103

. 

2.3. Comparaison des résultats relatifs au service militaire obligatoire 

Les résultats de différentes réformes du service militaire obligatoire en France et en Alle-

magne se distinguent peu dans la décision fondamentale de suspension au lieu d’une suppres-

sion. En revanche il reste beaucoup des diversités dans les différentes modèles compensa-

toires des services militaires et civiques dans les deux pays. 

2.3.1. France 

2.3.1.1. Modèles compensatoires obligatoires 

Par souci pour le maintien du lien entre la Nation française et son armée la loi 97-1019 du 28 

octobre 1997
104

 prévoit le maintien d’un volet obligatoire pour tous les citoyens français : le 

Service National Universel (art L 111-1), ou parcours de citoyenneté. Le parcours consiste de 

trois étapes : l’enseignement de Défense (art L 114-1), le recensement (art L 114-2) et l’appel 

de préparation à la défense (art L 114-3).  

La première étape du parcours de citoyenneté est l’enseignement de défense qui vise à renfor-

cer le lien armée-Nation tout en sensibilisant la jeunesse à son devoir de défense
105

. Dispensé 

au collège et lycée, il repose sur une coopération étroite, entre ministères de l’Education Na-

tionale et des Armées. A ce titre le ministère des Armées fournit par exemple des supports 

pédagogiques au corps enseignant et ouvre ses emprises au titre de visites-découvertes. 

Le recensement qui concerne les jeunes Français, garçons et filles, âgés de 16 ans constitue la 

deuxième étape du parcours de citoyenneté. Il se fait en mairie ou en ligne par la déclaration 

de l’état civil, de la situation familiale et scolaire, universitaire ou professionnelle 

L’administration délivre en retour une attestation de recensement, obligatoire pour 
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l’inscription à tout examen tel que le baccalauréat ou la conduite accompagnée
106

. Le recen-

sement permet notamment d’initier les convocations à la journée d’appel de préparation à la 

défense (JAPD) et l’établissement des futures listes électorales.  

Troisième et dernier étape du parcours de citoyenneté, la JAPD est établie en 1998 au 

profit des garçons et filles entre 16 et 18 ans. La JAPD cherche à maintenir un lien civique 

minimal entre les jeunes et l’armée
107

. Après avoir été rebaptisé journée défense citoyenneté 

(JDC) en 2010, cette journée concerne aujourd’hui 800 000 jeunes annuellement. La JDC est 

essentiellement une journée d’information par des personnels spécifiquement formés, qui se 

déroule au sein d’emprises militaires. La pertinence de la JDC est aujourd’hui contestée pour 

son coût, estimé à 142,50 € par jeune, son contenu (pas uniquement militaire) et finalement 

son utilité, à la fois pour les jeunes et pour les armées
108

. Ainsi la question d’une possible re-

création d’un service national universel et obligatoire revient assez régulièrement depuis la 

suspension du service militaire obligatoire
109

. Le dernier projet date de la campagne électorale 

du président de la République Emmanuel Macron en 2016. 

2.3.1.2. Modèles compensatoires volontaires 

En plus du parcours de citoyenneté obligatoire, il existe des modèles supplémentaires en fonc-

tion de l’âge et de l’objectif recherché, pour des jeunes volontaires, qui cherchent à conforter 

un lien fort entre la jeunesse et l’armée. Ainsi sont offertes : les préparations militaires, le 

volontariat dans les armées, l’engagement dans la réserve, les cadets de la défense, le pro-

gramme « Défense 2
ème

 chance » et le service militaire adapté (Outre-Mer) ou volontaire (Mé-

tropole). 

Les préparations militaires, autrement nommées périodes militaires initiales et de perfection-

nement, permettent une immersion complète et offrent une multitude des possibilités selon 

l’armée choisie et les attentes de l’intéressé. Elles connaissent un succès certain malgré la 

faiblesse du public concerné, à l’ordre de 16 000 participants annuels
110

. 

Par contre le volontariat dans les armées semble d’être mal adapté à une armée profession-

nelle car il risque de disparaitre à raison de moins de 1 500 candidats par an.  
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La réserve militaire s’articule depuis 2006
111

 en deux ensembles : la réserve citoyenne de dé-

fense et de sécurité et la réserve opérationnelle
112

. La réserve citoyenne, constituée de per-

sonnes volontaires âgé de 17 ans au moins et possédant la nationalité françaises, cherche à 

connaître le monde de la défense, entretenir l'esprit de défense et contribuer au maintien du 

lien entre les forces armées et la société civile. Dès à présent, la réserve citoyenne ne connait 

qu’une faible visibilité, avec seulement 3 500 membres recensés
113

. 

La réserve opérationnelle vise essentiellement à fournir aux forces d'active les renforts néces-

saires pour accroître leur capacité dans les différentes fonctions et remplir des missions sur le 

territoire national. « Longtemps décrédibilisée par une montée en puissance sans cesse 

reportée faute de priorité financière et d’une doctrine d’emploi cohérente et transparente »
114

 

la réserve opérationnelle retrouve depuis janvier 2015 une importance accrue dont l’ambitieux 

projet de réforme
115

 inscrit dans la loi de programmation militaire 2014-2019 actualisée té-

moigne. Cette importance accrue est également soulignée avec le rattachement de la réserve 

opérationnelle de premier niveau (RO1) en 2016
116

 lors de la création de la garde nationale. 

Le programme des Cadets de la Défense est un partenariat entre les ministères des Armées et 

de l’Education nationale qui vise à entretenir le lien armées-nation et armées-jeunesse. Le 

programme permet aux élèves de découvrir l’environnement militaire, d’approfondir leurs 

connaissances de la Défense nationale, « mais aussi et surtout d’expérimenter la vie en groupe 

et la cohésion, mettant l’accent sur le civisme, le respect de l’autre et l’esprit d’entraide »
117

. 
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Créé par une ordonnance du 2 août 2005, le programme « Défense 2
ème

 chance » propose aux 

jeunes à l’âge de 18 à 21 ans faisant preuve des difficultés particulières d’insertion sociale et 

professionnelle une triple formation (comportementale, scolaire et professionnelle) au sein des 

établissements d’insertion de la Défense, qui est sanctionné par un certificat de formation gé-

nérale (CFG) et une attestation de formation professionnelle
118

.  

Le service militaire adapté (SMA), qui était créé en 1961, relève du ministère de l’Outre-mer. 

Le SMA est un dispositif militaire
119

 d’insertion socioprofessionnelle au profit des jeunes de 

18 à 25 ans sortis du système scolaire sans qualification et résidants dans les DOM/TOM. Il 

offre une formation globale, d’une durée moyenne de dix mois, « qui repose sur les règles de 

vie et de discipline militaires, renforcées par un accompagnement socio-éducatif permanent et 

un suivi individualisé de chaque volontaire »
120

. En 2017 le SMA accueillait 6 000 volontaires 

avec un taux d’insertion d’environ 70% à l’issue de leur formation
121

.  

Le Service militaire volontaire (SMV), né de la volonté du président de la République Fran-

çois Hollande en 2015, est un nouveau dispositif d’insertion sociale pour des jeunes en diffi-

culté. Inspiré par les expériences du SMA, le SMV propose aux jeunes de 18 à 25 ans un par-

cours d’insertion rémunéré
122

 vers l’emploi, de six à douze mois, au sein de six centres métro-

politains
123

. La durée variable permet à plus de 5 000 jeunes par an un parcours individualisé 

qui s’organise autour de deux piliers : formation à la vie en collectivité dans un cadre militaire 

et formation professionnelle
124

. 

Par extension, il existe depuis 2010
125

 deux formes de Service Civique
126

: l’engagement de 

Service Civique comme la forme principale et le volontariat de Service Civique (volontariat 
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associatif depuis juillet 2014). Le Service Civique permet essentiellement aux jeunes de 16 à 

25 ans d’œuvrer au profit de la collectivité et de développer son sens citoyen. Il s’agit d’un 

engagement volontaire d’une durée six à douze mois, rémunéré, mis à profit pour 

l’accomplissement d’une mission d’intérêt général dans un des neuf domaines
127

 

d’interventions reconnus prioritaires pour la Nation. Le Service Civique connait aujourd’hui 

un succès manifeste mais ne peut pas honorer  l’afflux massif de demandes
128

. 

2.3.2. Allemagne 

En conséquence de la suspension du service militaire obligatoire en 2011 les Allemands ne 

peuvent que postuler pour des modèles de services volontaires.  

Du coté militaire le Service militaire volontaire (Freiwilliger Wehrdienst FWD), qui existait 

déjà depuis le 1
er

 janvier 1996 sous l’appellation « Freiwillig länger/zusätzlich Wehrdiens-

tleistende (FWDL) »
129

, est adapté en 2011. Depuis l’adaptation le service est ouvert à tous les 

citoyens allemands à partir de 17 ans. Son durée est entre sept mois et 23 mois, au-delà du 

douze mois les volontaires doivent déclarer leur volonté de participer à des opérations exté-

rieures (OPEX). Actuellement la Bundeswehr offre 12 500 postes dans le cadre du Service 

Militaire Volontaire. Le service possède un potentiel considérable de recrutement mais dé-

montre en même temps la nécessité d’améliorer la gestion des ressources humaines, notam-

ment le développement du potentiel personnel
130

.  

En complément du Service militaire volontaire existe depuis le 1
er

 juillet 2011 le Service Fé-

déral Volontaire (Bundesfreiwilligendienst) avec une durée de six à 24 mois
131

. Ce service 

cherche à remplacer le service civil fait par les objecteurs de conscience au sein des associa-

tions caritatives et bénévoles. En même temps il complémente des nombreuses services vo-

lontaires déjà existantes
132

 comme il est ouvert au volontaires de tout âge après la fin de la 

scolarité obligatoire. Le Service fédéral volontaire cherche à promouvoir l’engagement ci-

vique et l’intérêt général, notamment dans les domaines sociale, écologique, culturelle, spor-
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tif, de l‘intégration et les service de secours. Après une certaine réticence au début, le Service 

fédéral volontaire connait depuis 2012 un réel succès
133

.  

3. Obstacles des réformes en Allemagne 

Après la présentation succincte des deux processus de réformes des armées menant au même 

résultat principal d’une simple suspension du service militaire obligatoire, la partie suivante 

(chapitres trois et quatre) cherche à identifier les obstacles et les facteurs des réformes mili-

taires en Allemagne.  

3.1. Une culture stratégique différente  

Une première source d’obstacle des réformes militaires est la différence de culture straté-

gique
134

 en Allemagne, qui entraîne des ambitions globales plus modestes et un usage de 

l’outil militaire moins fréquent et moins important
135

.  

La culture stratégique de la France est fondée essentiellement sur les idées universelles de la 

révolution française, son histoire coloniale et des traumatismes subis pendant la Seconde 

Guerre mondiale (l’écroulement en 1940) et la crise de Suez en 1956. Depuis ces jours la pré-

servation de « son autonomie de décision et d’action »
136

 et de sa souveraineté nationale sont 

primordiale (l’héritage de Charles de Gaulle). Pour y parvenir la France possède des armes 

nucléaires (force de frappe) comme ultime rempart, qui repose sur un consensus social solide 

des Français. Dans le même esprit la France cherche à approfondir l’intégration européenne 

pour garantir la paix en Europe et à accroître l’autonomie stratégique de l’Europe (Europe 

puissance)
137

 par la PESC au cas d’un désengagement durable des Etats-Unis du continent 

européen
138

. Les relations avec les Etats-Unis et l’OTAN restent, malgré la réintégration dans 

les structures militaires otaniennes en 2009, complexes et ambiguës.  
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Par son siège permanent au conseil de sécurité de l’organisation des Nations Unis (ONU) et 

ses liens étroits avec ses anciennes colonies, notamment en Afrique, la France continue à affi-

cher des ambitions d’une grande puissance qui rayonne au niveau mondial. Pour défendre et 

imposer ses intérêts nationaux la France n’hésite pas d’engager des moyens militaires
139

, no-

tamment dans son zone d’intérêt stratégique (l’Atlantique, la Méditerranée, le Golfe Arabo-

Persique et l’océan Indien
140

). 

Dans cette logique les réformes de l’Armée française mettent l’accent sur les fonctions straté-

giques de la connaissance et l’anticipation, de l’intervention et de la dissuasion. C’est donc la 

volonté de renforcer sa capacité d’intervention
141

 depuis les années 1980 qui est le motive 

principal de la professionnalisation de l’Armée française
142

. 

La culture stratégique de l’Allemagne entre 1945 et 1990 se distingue par un consensus nor-

matif, qui se refuse à la guerre et à la violence militaire, une marge de manœuvre très limitée 

à cause d’une souveraineté longtemps limitée
143

 ainsi qu’une orientation vers l’Europe occi-

dentale
144

. Le consensus normatif est fondé sur les traumatises du peuple allemand suite à sa 

culpabilité pour des atrocités commises entre 1939-1945
145

. Il a fallu la menace soviétique et 

les pressions des Etats-Unis
146

 pour permettre la création de la Bundeswehr depuis 1955 dans 

le cadre de l’OTAN. Par ailleurs des nombreux garde-fous contre de dérives militaristes et des 

actions non démocratiques sont inscrits dans la loi fondamentale pendant dans la mise sur 

pied de la Bundeswehr pour rassurer le peuple allemand et les peuples voisins
147

. C’est pour 

cela que les missions de sécurité intérieur de la Bundeswehr sont très limitées et le cadre mul-

tinationale est une condition sine qua non pour toute OPEX
148

. De plus la culture stratégique 

de l’Allemagne est caractérisée par la disposition de céder en partie sa souveraineté nationale 
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à des organisations multinationales et l’approche de préserver ses intérêts par des moyens 

diplomatiques et à travers des organisations multilatérales
149

. 

Depuis la fin de la guerre froide la culture stratégique est entrée dans un processus de trans-

formation lente à cause de la tendance à s’inscrire dans la continuité de la politique étrangère 

de l’ancienne République fédérale d’Allemagne (RFA), caractérisée par une perception de 

soi-même comme un pouvoir civil et une culture de la retenue militaire (Kultur der 

Zurückhaltung
150

).
 
Cette transformation est entraînée par les attendes des partenaires liées à la 

nouvelle position centrale d’Allemagne en Europe
151

 et des nouvelles ambitions allemandes 

comme un siège permanent au Conseil de Sécurité de l’ONU
152

 ou un rôle central dans la fu-

ture coopération de l’UE et l’OTAN avec la Russie
153

. La normalisation de la culture straté-

gique allemande suit une approche itérative et se traduit par la publication des documents stra-

tégique (livres blanc etc.) et un engagement militaire de plus en plus progressive avec pour 

but d’obtenir l’acclimatation de la société allemande à l’usage de l’outil militaire en dehors du 

territoire nationale
154

. Cet engagement militaire croissant de la Bundeswehr commence avec 

des premières OPEX, qui se déroulent dans le cadre de l’ONU et sont de basse intensité
155

. 

Une première étape importante dans la transformation de la culture stratégique allemande est 

acquis fin des années 1990 avec la participation active de la Bundeswehr à la guerre au Koso-

vo et à la « guerre contre le terrorisme » : les engagements militaires croissants sont justifiés 

par des motives très diverses comme la prévention des catastrophes humanitaires, une com-

préhension élargie des termes de sécurité et de défense (continuum), les attendes des parte-

naires et finalement les intérêts nationaux156 ainsi que la volonté de mener et de s’engager 
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plus
157

. Cette volonté se manifeste en particulier depuis 2014 lors de conférence de sécurité à 

Munich (« Consensus de Munich » 158) et dans le Livre blanc allemand de 2016
159

. 

Les OPEX redeviennent alors une réelle option de la politique de défense et de sécurité alle-

mande
160

, malgré le fait qu’il s’agit plutôt d’un changement en pratique mais pas d’un chan-

gement d’attitude permanent
161

, qui nécessite beaucoup plus de temps à cause de sa stabili-

té
162

. Spécialement les missions dites de haute intensité réclament une justification bien fon-

dée pour être accepté par la société allemande163. En même temps la transformation de la cul-

ture stratégique sans grande discussion préalable au sein de la société allemande est la cause 

d’une culture du désintérêt vis-à-vis la politique de défense et de sécurité d’aujourd’hui
164

.  

Au final un conflit permanent entre des attendes extérieurs d’un engagement accru et des at-

tendes intérieurs de préserver l’ancien rôle pacifique persiste. Ce conflit rend la politique de 

sécurité et de défense allemande parfois difficilement lisible
165

.  

En résumé la France et l’Allemagne partagent depuis les années 2000 l’analyse des menaces 

mais des différences importantes dans les réponses persistent à cause des cultures stratégiques 

différentes. Notamment les questions de l’importance de l’OTAN, l’intégration européenne, 

les zones d’intérêt stratégique, l’autonomie nationale et la légitimé d’emploi de la violence 
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militaire sont apprécies différemment
166

. Ces différences ne vont pas disparaitre à court 

terme
167

, par contre sur le temps long un rapprochement tangible semble d’être acquis
168

. 

3.2. Différentes pouvoirs/rôle du pouvoir exécutif 

En France la constitution de la V
e
 République est conçue pour garantir la survie de l’état et de 

la nation grâce à une chaine de commandement et de mise en œuvre des armes nucléaires 

courte. C’est pour cela que la constitution donne avant tout au président de la République et 

au Premier ministre des pouvoirs importants dans le domaine de la défense nationale. Le pré-

sident de la République est le chef des Armées. Il préside le Conseil de la défense nationale 

(Article 15) et est le garant de l'indépendance nationale et de l'intégrité du territoire (Article 

5). Ainsi il est en mesure de choisir les joueurs, d’établir les règles du jeu et de maîtriser le 

calendrier. Le président de la République devient alors le maître du jeu du processus déci-

sionnel dans la politique de défense et de sécurité, comme c’était notamment le cas pour la 

professionnalisation de l’armée française
169

. Ses pouvoirs dans ce « domaine réservé
170

 » sont 

complétés par la responsabilité du Premier ministre pour la défense nationale (Article 21).En 

conséquence l’influence du parlement et des parties politiques se limitait essentiellement au 

pouvoir budgétaire
171

. Ce rôle faible du Parlement peut aussi être observé pendant le proces-

sus décisionnel de la professionnalisation parce que ses membres restent longtemps exclus et 

ne se peuvent qu’exprimer lors du vote du LPM 1997-2002 en juin 1996
172

. Seulement depuis 

la réforme constitutionnelle du 23 juillet 2008
173

 les droits du Parlement sont renforcés par 

une procédure d’information sur les opérations extérieures (OPEX) et la nécessité de voter 

une prolongation si l’OPEX se prolonge au-delà de quatre mois (Article 35). 

En Allemagne la loi fondamentale prévoit qu’au sein du gouvernement fédéral soit le ministre 

de la Défense en temps de paix (article 65a Abs. 1 GG) soit le Chancelier fédéral en temps de 

guerre (article 115b GG) exerce le rôle du Chef des armées Le ministre de la Défense détient 

en permanence un pouvoir important de contrôle vis-à-vis les forces armées (Bundeswehr) 

notamment grâce à la séparation constitutionnelle des parties administratives (Bundeswehr-
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verwaltung article 87b GG) et militaires (Bundeswehr article 87a GG). Sa position centrale est 

soulignée par les pouvoirs plus tôt faibles du CEMA allemand (Generalinspekteur) comparé 

au CEMA français. Cette répartition du pouvoir contribuait longtemps à un processus de ré-

formes dominé du haut vers le bas au sein duquel les militaires avaient peu d’influence
174

. 

Contrairement à l’Assemblé Nationale le parlement allemand (Bundestag) détient beaucoup 

plus des pouvoirs dans le domaine de la défense nationale pour assurer un étroit contrôle dé-

mocratique des forces armées
175

. Le Bundestag exerce son contrôle principalement par le droit 

budgétaire, un ombudsman (Wehrbeauftragter des Deutschen Bundestags) et une commission 

parlementaire (Verteidigungsausschuss) qui détient le pouvoir de se constituer comme com-

mission d’enquête parlementaire (article 45a GG). Depuis 1994 la capacité de contrôle du 

Bundestag est encore renforcée par la nécessité d’approuver toute OPEX au préalable 
176

 suite 

au jugement de la cour constitutionnelle fédérale allemande du 12 juillet 1994. Grâce à cette 

capacité renforcée les parties politiques allemandes possèdent beaucoup plus d’influence dans 

des questions de la défense qu’en France. La seule exception à cet étroit contrôle parlemen-

taire de la politique de défense et de sécurité représente le conseil de sécurité fédéral (Bun-

dessicherheitsrat
177

) qui est essentiellement chargé de l’autorisation de vente de l’armement et 

siège à huis clos. Malgré des tentatives des parties conservatives (CDU, CSU) d’élargir ses 

compétences pour mieux coordonner la politique de défense et de sécurité allemande
178

, il est 

nullement équivalent au Conseil de défense français. Le résultat est le manque d’une capacité 

institutionnelle permettant le développement des stratégies de sécurité et de défense cohé-

rentes en Allemagne
179

. 
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3.3. L’importance de la conscription pour la société allemande  

En France la conscription est grâce à « son rôle essentiel dans la formation de la citoyenneté 

et de l’identité nationale »
180

 longtemps considérée comme un creuset social et national ainsi 

que l’incarnation de valeurs républicaines
181

. Les Français la jugent comme indispensable 

pour assurer le lien entré « état/nation et l’armée » ainsi que de promouvoir des valeurs répu-

blicaines. L’opinion publique en France reste attachée à ce mythe
182

 alors qu’en réalité 

l’égalité de la conscription n’est plus assurée dans les années 1990. Malgré cet attachement le 

président de la république Jacques Chirac parvient assez facilement à expliquer la nécessité de 

la professionnalisation au Français par des arguments militaires
183

. 

En Allemagne la perception fondamentale de la conscription comme « l’école de la nation
184

 

» et garant du lien entre la société et les armées
185

 est initialement tout à fait comparable avec 

celle de la France. En plus la conscription est perçue comme une garanti contre l’isolement 

des armées et pour l’intégration dans la société allemande
186

, afin d’éviter toute dérive milita-

riste
187

. Cette perception est fondée sur le discours du premier président fédéral Theodor 

Heuss en 1949, qui déclare que « la conscription est un enfant légitime de la démocratie »
188

. 

Subséquemment le service militaire obligatoire devient un des principes sacrés de la politique 

de défense et de sécurité pour la société allemande
189

 Cette haute estime vis-à-vis la conscrip-

tion se manifeste dans une majorité stable des Allemands (68%), qui est favorable au service 

militaire obligatoire jusqu’au moment de la décision de son suspension
190

. Une majorité qui 

disparait, comme en France, très vite une fois la décision de suspension est prise
191

. 
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En réalité le recours à la conscription à partir du 1er avril 1957 suit une logique quantitative et 

de pure nécessité pour permettre une rapide monté en puissance de la Bundeswehr (500 000 

soldats en trois ans) qui était promis aux alliés occidentaux dans les traités des Paris et de Ber-

lin en échange d’une souveraineté allemande accrue
192

. 

Outre les motifs quantitatifs moins importants après la guerre froide, un autre motif est mis en 

avant pour justifier le maintien de la conscription. Ce motive est le pouvoir intégratif, qui est 

notamment utilisé par les parties gouvernementales et la SPD lors de la réunification pour 

faciliter l’intégration des jeunes allemands des cinq nouveaux Etats fédérés. Ainsi la Bundes-

wehr, qui est surnommée au début des années 1990 « l’armée de l’unité » (Armee der Ein-

heit)
193

, contribue à travers sa pratique d’appel sous les drapeaux réciproque
194

 avec succès à 

la dissolution et l’intégration partiale
195

 de la NVA
196

. Le service militaire obligatoire n’est 

longtemps pas remis en cause par les grandes parties allemandes
197

 et les responsables mili-

taires
198

, qui considèrent la combinaison des soldats professionnels et des conscrits comme 

performante, car les conscrits apportent par leurs connaissances professionnelles un soutien 

précieux aux OPEX et assurent l’intégration au sein de la société allemande
199

. 

Contrairement aux petits parties (FDP, PDS/Die Linke, Bündnis 90/Die Grünen) qui sont op-

posées au maintien pour des raisons économiques
200

 ou idéologiques
201

. Au fils du temps 

l’injustice croissante du service militaire obligatoire résulte dans la disparition du consensus 

des grandes parties allemandes en 2009 vis-à-vis le maintien de la conscription
202

. En même 
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temps l’intégration semble d’être acquise de manière permanente
203

. Pour cela le rapport de la 

commission présidé par Frank-Jürgen Weise assume en 2010 que la conscription n’est plus 

nécessaire
204

. 

4. Facteurs des réformes en Allemagne 

4.1. Les restrictions financières 

Après des efforts financiers considérables pendant la guerre froide, l’Allemagne comme la 

France sont obligées de réduire leur dépenses militaires pour pouvoir bénéficier notamment 

du coté allemand de la dividende de paix
205

. En Allemagne la réduction des dépenses mili-

taires est beaucoup plus importante à cause des coûts de la réunification
206

 et la réticence tra-

ditionnelle vis-à-vis l’outil militaire
207

. Ainsi les contraintes budgétaires deviennent un enjeu 

permanent et facteur structurant pour la Bundeswehr. L’engagement extérieur croissant avec 

des coûts de plus en plus considérables aggrave la problématique de sous-financement
208

. En 

conséquence les différentes réformes de la Bundeswehr sont en grande partie entamées quand 

les tensions budgétaires deviennent trop importantes
209

. Par exemple en 1999 l’écart entre les 

crédits disponibles et les crédits envisagés est estimé à la hauteur de 15 à 20 Milliards 

d’Euros
210

. 

L’importance des restrictions budgétaires est encore accrue pendant de la crise économique 

mondiale avec la décision en 2009 de limiter le déficit du budget fédéral à 0,35% du PIB par 

an à partir de 2016
211

. Pour atteindre cet objectif des grands efforts sont nécessaires. Seule le 

ministère de la Défense est censé de réaliser des économies de deux Milliards d’Euros par 

an
212

. Une réforme fondamentale de la Bundeswehr s’avère alors comme incontournable
213

. 

Le ministre de la Défense Karl-Theodor zu Guttenberg déclare lors de son discours du 26 mai 

                                                           
203

 FRANKE Jürgen, Wie integriert ist die Bundeswehr?: Eine Untersuchung zur Integrationssituation der Bun-

deswehr als Verteidigungs- und Einsatzarmee, Baden-Baden, Nomos Verlagsgesellschaft, 2012, p. 444. 
204

 STRUKTURKOMMISSION DER BUNDESWEHR, op. cit., p 28. 
205

 Contrairement à l’Allemagne, la France perçoit ses dividendes de la paix  tardivement. Pour une analyse ap-

profondie du terme « dividendes de la paix » cf. GAUTIER, op. cit., p. 435-444. 
206

 MAULNY Jean-Pierre, op. cit., p. 113. 
207

 CLEMENT Rolf, Auslandseinsätze und Transformation der Bundeswehr, in JÄGER Thomas, HÖSE Alexan-

der et OPPERMANN Kai (dir.), Deutsche Außenpolitik. Sicherheit, Wohlfahrt, Institutionen und Normen, Wies-

baden, VS Verlag für Sozialwissenschaften, 2007, p. 123-140, p. 137. 
208

 WEISSWANGE, op. cit., p. 444. 
209

 JANSEN Paul, Haushalterische Implikationen bei der Neuausrichtung der Bundeswehr, Bundeswehrverwal-

tung, vol. 56, n° 3, 2012, 3 p., p. 51. 
210

 MEIERS Franz-Josef, Zur Transformation der Bundeswehr, Aus Politik und Zeitgeschichte, vol. 55, n° 21, 

2005, 8 p., p. 16. 
211

 Art. 109 Par. 3, Art. 115 et Art. 143d Loi fondamentale. 
212

 BIRNBAUM Robert, op. cit., Loyal : das Magazin für Sicherheitspolitik, n° 9, 2013, p. 15. 
213

 KUJAT Harald, op. cit., p. 3.  

https://www.gesetze-im-internet.de/gg/art_109.html
https://www.gesetze-im-internet.de/gg/art_143d.html


31 
 

2010 à la Führungsakademie devant les généraux et les chefs de corps de la Bundeswehr
214

, 

que le budget disponible sera le facteur déterminant pour la définition du format des armées et 

du niveau d’ambitions
215

. Il souligne en même temps la prépondérance des critères de 

l’efficacité, de l’efficience et de la performance opérationnelle pour cette adaptation. En con-

séquence il va proposer la disparition du service militaire obligatoire
216

. 

Au final les pressions budgétaires liées à la limitation de la dette budgétaire donne à Karl-

Theodor zu Guttenberg le levier nécessaire pour imposer ses idées de reformes au sein des 

partis conservatives allemands (CDU/CSU)
217

. 

4.2. Le rôle du ministre de la Défense Karl-Theodor zu Guttenberg 

Le deuxième facteur crucial pour la suspension du service militaire en Allemagne est le lea-

dership du ministre de la Défense allemand Karl-Theodor zu Guttenberg qui reposait princi-

palement sur sa grande popularité en 2009 et 2010
218

. En saisissant l’occasion, qui se présente 

lors de la crise économique mondiale et des négociations pour réduire le déficit du budget 

fédéral en 2010, il parvient à surmonter la résistance restante, notamment au sein de la CDU 

et de la CSU. Pour parvenir à son but, il propose lors de la réunion à huis clos du cabinet fédé-

ral le 7 juin 2010 au château de Hardenberg des économies possibles de l’ordre 8,3 Milliards 

d’Euros par la suspension du service militaire obligatoire
219

. Cette annonce était préparée en 

amant de cette réunion par son discours du 26 mai 2010 à la Führungsakademie de la Bun-

deswehr (voir 2.2.4. et 4.1.1.). 

Les mois suivants sont marqués par des discussions intenses au sein des parties conservatives 

(la CDU et la CSU) car des nombreux partisans du service militaire obligatoire se manifes-

tent
220

. L’élément essentiel pour remporter la discussion sera le soutien de la Chancelier fédé-
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ral Angela Merkel. En septembre 2010
221

 Karl-Theodor zu Guttenberg parvient d’abord à 

convaincre son partie le CSU et ensuite les responsables politiques de la CDU
222

 par des 

nombreux entretiens personnels et des visites des garnisons de la Bundeswehr à travers 

l’Allemagne
223

. Ce discours est soutenu par la publication du rapport de la commission prési-

dé par Frank-Jürgen Weise le 26 octobre 2010, qui préconise également la professionnalisa-

tion la Bundeswehr
224

. Son succès est définitivement acquis avec l’approbation de la suspen-

sion du service militaire obligatoire par deux congrès de parti le 29 octobre 2010 (CSU)
225

 et 

le 14 novembre 2010 (CDU)
226

. 

Une fois le soutient des parties conservatives assuré, le cabinet fédéral approuve le réaligne-

ment (Neuausrichtung) de la Bundeswehr ainsi que la suspension du service militaire obliga-

toire le 15 décembre 2010
227

.Cette décision est votée le 15 avril 2011 par une grande majori-

té
228

 dans le Bundestag et entre en vigueur le 1
er

 juillet 2011
229

. 

Les commentateurs politiques
230

 font l’unanimité dans l’attribution du succès de la suspension 

du service militaire obligatoire à l’audace et timing du ministre de la Défense Karl-Theodor 

zu Guttenberg, qui a su profiter pleinement des contraintes budgétaires et de sa popularité 

pour surmonter toute résistance. Néanmoins des voix critiques vis-à-vis le motive principale-

ment de nature financier du ministre de le Défense Karl-Theodor zu Guttenberg, qui le juge 
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comme insuffisant
231

, devient de plus en plus fort après sa démission en mars 2011. Pour tenir 

compte de cette critique, le successeur comme ministre de la Défense Thomas de Maizière 

cherche à compléter la justification de suspendre le service militaire obligatoire dans son dis-

cours parlementaire en faisant effort sur le manque de nécessité militaire et l’inégalité du ser-

vice militaire obligatoire
232

. 

5. Conclusion 

D’un point de vue général les deux processus de réformes des forces armées en Allemagne et 

en France depuis la fin de la guerre froide sont assez similaires. Dès le début les réformes sont 

marquées par des réductions importantes des effectives
233

 et des restructurations profondes de 

l’embasement (l’extension de la Bundeswehr sur l’ancien territoire de la RDA et retrait des 

Forces françaises en Allemagne). Au début des années 1990 les deux pays établissent des mo-

dèles mixtes de l’armée pour améliorer leur capacité d’intervention extérieure. Un choix qui 

ouvre la voie à une professionnalisation progressive des deux armées tout en évitant un dur-

cissement du débat politique par une remise en cause fondamentale et des problèmes de recru-

tement par une période de professionnalisation trop courte. En conséquence les formats des 

armées restent dans le deux pays instables car les réformes et plans de restructuration se suc-

cèdent
234

. Par ailleurs l’Allemagne et la France publient en 1994 un nouveau Livre blanc cha-

cune pour tenir compte des changements sécuritaires qui se manifestent depuis la fin de la 

guerre froide et des expériences faites pendant la guerre du Golfe en 1991 et les débuts des 

conflits yougoslaves. 

Le service militaire obligatoire est fragilisé dans les deux pays par la réduction de sa durée
235

, 

qui perturbe le fonctionnement des armées et son inégalité croissante à cause des réductions 

permanentes des postes pour les appelés. En France le retour d’expérience de la guerre du 

Golfe en 1991 et la décision du non-engagement des conscrits français portent le coup fatal au 

service militaire obligatoire, alors qu’en Allemagne la décision de réduire sa durée à six mois 

sonne le glas du service militaire obligatoire en 2010
236

. Néanmoins la population et les déci-
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deurs allemands
237

 et français restent jusqu’au moment de la décision de professionnalisation 

majoritairement favorable au service militaire obligatoire. Deux majorités qui vont vite dispa-

raître après l’annonce de la décision de suspension
238

.Cette décision de suspendre le service 

national obligatoire demeure en Allemagne comme en France
239

 une décision politique, qui 

est prise au moment de l’existence des conditions socio-historiques favorables à des change-

ments politiques non-incrémentaux. Ces conditions sont en particulier liées à des contraintes 

budgétaires accrues, au système de conscription fragilisé par une durée trop courte et par 

l’inégalité des appels sous les drapeaux et à l’impulsion par un leader politique dans les deux 

pays (en France le président de la République Jacques Chirac, en Allemagne le ministre de la 

Défense Karl-Theodor zu Guttenberg). Ainsi sont réunis les trois facteurs identifiés par Iron-

delle
240

. 

Malgré les nombreuses similitudes dans les deux processus décisionnelles menant à la sus-

pension du service militaire obligatoire des différences importantes peuvent être observées. 

Notamment l’avance temporelle de quinze ans de la part de la France vis-à-vis l’Allemagne 

est à expliquer. Des possibles explications du retard allemand sont liées à la culture straté-

gique différente, le rôle plus important des partis politiques et l’importance de la conscription 

pour la société allemande. L’Allemagne avait plus besoin d’une approche par étapes que la 

France pour surmonter le fardeau de son passé
241

. 

L’autre différence, qui mérite d‘être soulignée, est celle des motifs principaux des leaders 

politiques pour la suspension. Le motif principal du président de la République Jacques Chi-

rac pour la professionnalisation est l’augmentation de l’efficacité et de l’efficience de l’outil 

militaire dont la France a besoin pour soutenir son niveau des ambitions élevé. En Allemagne 

le motif principal pour la suspension du service militaire obligatoire, évoquée par le ministre 

de la Défense Karl-Theodor zu Guttenberg, est la nécessité de réduire les dépenses de l’état 

pour respecter les normes de la constitution. Un motif qui pourtant n’empêche pas, comme en 

France, une sous-estimation grave des coûts de la professionnalisation
242

. 

                                                           
237

 Widerstand Generalitätführt zu SCheitern Rühe und Scharpinf, v.a. Heer Bald S. 171 

Bauer S. 532 
238

 GAUTIER, op. cit., p 307 et IRONDELLE, op. cit., p. 216-219, 253-257. 
239

 IRONDELLE, op. cit., p. 29. 
240

 Irondelle nomme les trois facteurs suivants pour expliquer des changements :  

 « Une structure d’opportunité favorable sur le plan institutionnel (fenêtre politique) ; 

 Une évolution de la configuration d’acteurs et des rapports des forces ; 

 Une évolution de la perception de la définition du problème ». IRONDELLE, op. cit., p. 27. 
241

 JANNING Josef et BAUER Thomas, op. cit, p. 540. 
242

 MEIERS Franz-Josef, Aufbau, Umbau, Abbau: die Neuausrichtung der Bundeswehr, Österreichische militäri-

sche Zeitschrift, vol. 50, n° 3, 2012, 10 p., p. 289-290. 



35 
 

Cette différence de motivation se manifeste également dans une durée de la professionnalisa-

tion inégale. Pendant que la France connait une phase transitoire de cinq ans entre 1997 et 

2001, l’Allemagne se contente avec six mois seulement au premier semestre 2011. La durée 

de cinq ans permet à la France de terminer la professionnalisation progressive entamée en 

1991 tout en évitant une crispation du débat politique et des problèmes de recrutement, de la 

réorganisation et la disponibilité opérationnelle
243

. Dans le cas de l’Allemagne, la durée de six 

mois donne l’impression d’une fuite en avant
244

 après des années des discussions et plusieurs 

réformes militaires inaccomplies. De plus cette durée très courte cause une grande hâte pour 

l’élaboration de la législation allemande
245

 et constitue un défi pour la mise sur pied d’une 

organisation de recrutement adaptée et un dégagement des cadres militaires. 

En résumé final il s’avère que malgré des grandes similitudes des reformes militaires en Al-

lemagne et en France depuis la fin de la guerre froide des différences importantes persistent à 

ce jour. La France continue à préserver sa capacité de dissuasion nucléaire, qui reste le facteur 

le plus important pour la structure des forces armées, un budget de défense plus important en 

relation avec son PIB ainsi qu’une structure différente des armées (en outre une taille de la 

Marine Nationale bien supérieure à celle de la Marine Allemande). Au même titre la France 

affiche un niveau des ambitions encore supérieur et continue à employer son armée sur le ter-

ritoire national et dans des OPEX d’une manière plus importante et plus régulière, alors qu’en 

Allemagne « la culture de la retenu » ne s’affaiblit que lentement par accoutumance des Al-

lemands à l’usage de la Bundeswehr comme un instrument de son politique des affaires étran-

gères. Néanmoins ce changement incrémental de la culture stratégique allemande donne 

l’espoir d’un rapprochement plus étroit des cultures stratégiques dans les deux pays pour sur-

monter les différences persistantes, qui bloquent entre autres tout développement d’une cul-

ture stratégique européenne. 
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Annexe I Dépenses militaires 1950-2016 

 

 
Source : SIPRI Military Expenditure Database 2017 

https://www.sipri.org/sites/default/files/SIPRI-Milex-data-1949-2016.xlsx (03.03.2018) 

https://www.sipri.org/sites/default/files/SIPRI-Milex-data-1949-2016.xlsx
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Annexe II Evolution des effectives par armée 1962-2015 

 
Sources :  

GAUTIER Louis, op. cit., p. 321,  

Annuaire Statistique de la Défense 2014-2015, Ministère de la Défense, p. 47. 

WEHRBEAUFTRAGTER DES DEUTSCHEN BUNDESTAGES, Jahresbericht 2017 (59. 

Bericht), Berlin, 20.02.2018, 120 p., p. 100. 

Annexe III Durée du service militaire 1955-2012 

Sources :  

GAUTIER Louis, op. cit., p. 305 et 

https://de.statista.com/statistik/daten/studie/71965/umfrage/entwicklung-der-dauer-des-

grundwehrdienstes/ (03.03.2018) 
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